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L’analyse socio-économique à l’appui
des politiques de gestion des risques
sanitaires des aliments

Sandrine Blanchemanche1, Rémy Tello2, Nicolas Treich3

Résumé

Il existe un intérêt croissant vis-à-vis des évaluations socio-économiques utilisées comme
outils d’aide à la décision dans la gestion des risques sanitaires des aliments. Comment
arbitrer les priorités de la France en matière de gestion des risques alimentaires : réduire
les toxi-infections alimentaires d’origine bactérienne, diminuer l’exposition des enfants aux
métaux lourds présents dans les poissons, réduire la prévalence des pathologies liées à
l’obésité ? Idéalement, les gestionnaires – comme les citoyens – préfèreraient ne pas avoir
à choisir. Dans la réalité, ces choix sont difficiles à éviter. Pour s’aider et prendre une déci-
sion informée, les gestionnaires disposent de certaines méthodes telles que les analyses
coût-bénéfice et les analyses coût-efficacité. L’analyse coût-bénéfice mesure les conséquen-
ces d’une décision en unité monétaire et estime la différence entre les conséquences béné-
fiques et négatives. L’analyse coût-efficacité mesure les conséquences d’une décision en
termes non monétaire – l’efficacité – (par exemple, le nombre de vies sauvées) et estime le
ratio, pour les options politiques examinées, d’un coût par unité d’efficacité. Cet article pré-
sente ces méthodes ainsi que leurs avantages et limites respectifs et discute les approches
complémentaires et alternatives à disposition des décideurs.

Le texte ci-après ne représente pas nécessairement les positions officielles
du ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt.

Il n’engage que ses auteurs.

1. Directrice de l’unité Mét@risk à l’INRA.
2. Ingénieur de recherche à l’unité Mét@risk.
3. Économiste à l’École de Toulouse (LERNA INRA).

Mots clés

Risque alimentaire, évaluation socio-économique, analyse coût-bénéfice, analyse coût-effi-
cacité, décision publique

Cet article se base sur une étude financée par le ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt, coordonnée
par le Bureau de l’appui scientifique et technique de la Direction Générale de l’Alimentation.
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Introduction

La France, comme d’autres pays européens, montre un intérêt croissant vis-à-vis des
évaluations socio-économiques utilisées comme outils d’aide à la décision dans la gestion
des risques sanitaires des aliments. Progressivement, des jalons ont été posés afin de défi-
nir leurs modalités de réalisation, leurs objectifs et leurs finalités. En 2005, la Position 50 du
Conseil National de l’Alimentation (CNA) recommandait de compléter l’évaluation des ris-
ques sanitaires par des considérations économiques et sociales. Elles sont ensuite inscri-
tes dans le plan stratégique de la DGAL en 2007 puis recommandées lors des Assises de
l’Agriculture en 2008. La loi organique du 15 avril 2009 renforce cette démarche en rendant
les études d’impact obligatoires avant tout projet de texte (en adéquation avec le contexte
européen). Enfin, le législateur, via la loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche, a
créé en 2011 l’Observatoire de l’alimentation avec pour mission principale d’assister le
gouvernement dans la définition des objectifs de la politique publique de l’alimentation et
l’évaluation de ses effets. Cet observatoire est composé de 3 sections complémentaires
(nutritionnelle, sanitaire, économique et sociale) et témoigne d’une volonté d’intégrer les dif-
férentes dimensions de l’alimentation dans sa gestion publique.

Les gestionnaires doivent prendre des décisions fondées sur des évaluations scienti-
fiques des risques au sein d’un système décisionnel basé sur une séparation de l’évalua-
tion et de la gestion des risques et qui ne prend pas en compte, explicitement et de manière
systématique, les éléments sociopolitiques et économiques propres aux enjeux nationaux.
Comment arbitrer les priorités de la France en matière de prévention et de gestion des ris-
ques sanitaires : réduire les toxi-infections alimentaires d’origine bactérienne, diminuer l’ex-
position des enfants aux métaux lourds présents dans les poissons, réduire la prévalence
des pathologies liées à l’obésité ? Idéalement, les gestionnaires – comme les citoyens –
préfèreraient ne pas avoir à choisir. Néanmoins, du fait de ressources limitées, la hiérarchi-
sation, la planification, les choix et leurs justifications sont difficiles à éviter. Comment les
décisionnaires peuvent-ils juger du bien fondé d’une mesure ou d’une décision ? Pour s’ai-
der et prendre une décision informée, ils disposent de certaines méthodes dont l’objectif de
cet article est de présenter et discuter les avantages et limites respectifs.

Les analyses coût-bénéfice (ACB) et les analyses coût-efficacité (ACE) sont les plus
communément utilisées pour l’évaluation des mesures de gestion des risques relatifs à la
santé humaine. L’analyse coût-bénéfice mesure les conséquences d’une décision en unité
monétaire et estime la différence entre les conséquences bénéfiques et négatives. L’analyse
coût-efficacité mesure les conséquences d’une décision en terme non monétaire – l’effica-
cité – (par exemple, le nombre de vies sauvées) et estime le ratio d’un coût par unité d’effi-
cacité. En conséquence, les deux approches s’appuient sur des méthodes et estimations
différentes. En dépit de certaines de leurs limites, ces méthodes ont pris une place prépon-
dérante pour trois raisons principales :

- leur finalité : il est pertinent d’utiliser une méthode évaluant les avantages et limites
d’une décision et les comparant à d’autres décisions ; cela va dans le sens d’une
meilleure allocation de moyens de gestion des risques ;

- l’utilisation d’une métrique « universelle » : l’unité monétaire ;

- la quasi-non-existence d’alternatives qui donne toute sa place à l’argument du « mieux
que rien ».

Mais existe-t-il une logique sous-jacente au choix de ces méthodes ? Quelles sont les
approches complémentaires et alternatives à disposition des décideurs ?
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1. L’analyse coût-bénéfice

Les analyses coût-bénéfice se déploient aux États-Unis dans les années 1930 comme
réponse, non seulement aux problèmes économiques, mais aussi aux problèmes politiques
tels que la perte de confiance dans les experts ou la suspicion de décision arbitraire. Elles
prennent encore une assise plus forte à la fin des années 1970 faisant qualifier les États-
Unis de « cost-benefit state » (Sunstein, 2002 ; Fourcade, 2011).

Ces analyses sont moins employées en Europe, même si le développement récent des
études d’impact est compatible avec un intérêt croissant pour les analyses coût-bénéfice.

Leur objectif est de comparer les conséquences de plusieurs décisions publiques en
les explicitant et les quantifiant. La comparaison des coûts et des bénéfices est réalisée par
l’utilisation d’une unité de mesure commune : l’unité monétaire. La monétisation des coûts
et des bénéfices constitue, avec la disponibilité des données sur les impacts sanitaires, une
des difficultés majeures du processus. La mesure monétaire des bénéfices d’une action de
prévention pour la collectivité est déduite des comportements individuels face aux risques.
Ces derniers sont évalués à l’aide de méthodes de révélation des préférences dont le concept
central est celui du consentement à payer.

1.1. Consentement à payer et valeur d’une vie statistique

Le consentement à payer (CAP) mesure ce qu’un individu est prêt à payer pour béné-
ficier d’un bien ou des bienfaits d’un projet. Il permet d’obtenir une mesure monétaire de la
variation de bien-être d’un individu qui serait nécessaire pour qu’il accepte le changement
de situation associé à une décision publique.

Dans le cadre d’une analyse coût-bénéfice d’une gestion de risques mortels, la valo-
risation des bénéfices s’appuie sur la notion de valeur statistique de la vie. La valeur d’une
vie statistique (VVS) est le consentement à payer d’un individu pour une réduction margi-
nale de son risque de mortalité. VVS = CAP/r, où CAP est le consentement à payer d’un
individu pour une réduction r de la probabilité de décès. Par exemple, si un individu est prêt
à payer 200 € pour une réduction de 5/100 000 à 1/100 000 de la probabilité de décès, on
en déduit une VVS égale à 200/0,00004 = 5 M€.

La principale difficulté réside dans l’estimation empirique des consentements à payer.
Les techniques utilisées sont soit directes par évaluation contingente où les individus sont
interrogés sur leur consentement à payer pour réduire le risque (voir par exemple Alberini
et al. 2005), soit indirectes par observation du comportement des individus sur des marchés
de biens ou services qui offrent une certaine protection contre les risques (équipements de
sécurité dans un véhicule, casques, détecteurs de fumée, etc.) (voir par exemple Viscusi et
al., 2003 ; Blomquist, 2004). Viscusi et al., (2003) indiquent que les VVS utilisées par diffé-
rentes agences de régulation américaines entre 1985 et 2000 se situent entre $1 et $6 mil-
lions (dollars de l’année 2000). Ces agences se basent sur des études appliquant
principalement les techniques indirectes d’estimation de la VVS, notamment des études rela-
tives aux risques au travail.

En France, le rapport « Boiteux 2 » pour le Commissariat général du Plan (Boiteux,
2001) recommande l’utilisation d’une valeur de 1,5 M€ pour des choix d’investissements
publics dans l’infrastructure routière. En Europe, la direction Environnement de la Commission
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Européenne recommandait en 2000 une valeur de vie statistiques comprise entre 1 et 3,5 M€.
Cette même instance signale que dans les études d’impact relatives aux effets sur la santé
de la qualité environnementale, la VVS est ajustée à la baisse, en raison de l’âge moyen
des personnes affectées (70 ans). Elle ne recommande pas en revanche d’ajuster les VVS
en fonction du revenu ou de l’état de santé.

1.2. Méthode d’évaluation contingente

Cette approche consiste à collecter des informations sur les préférences des consom-
mateurs en leur demandant ce qu’ils seraient prêts à payer pour un changement de dota-
tion en bien ou service non-marchand, ou bien la compensation minimum qu’ils exigeraient
si le changement n’a pas lieu. Des évaluations contingentes ont permis de révéler le consen-
tement à payer d’individus pour des réductions de risques liés, par exemple, aux toxines
dans les crustacés, aux nitrates dans l’eau potable, aux salmonelles dans le poulet et les
œufs, et aux résidus de pesticides présents dans les aliments (Buzby, 2001).

L’avantage principal de la méthode d’évaluation contingente est sa flexibilité, puisqu’elle
permet de créer un scénario hypothétique qui peut en principe s’adapter, au plus près, au
problème posé par le marché concerné et au bien public spécifique que l’analyste veut étu-
dier (Kah, 2003). La limite principale de cette méthode tient au caractère hypothétique du
procédé. En effet, puisqu’il s’agit de choix sans conséquence réelle, les personnes interro-
gées n’ont pas a priori d’incitation à répondre de manière précise en tenant compte de leur
contrainte de budget, ni à faire des efforts pour chercher l’information. Un autre problème
est celui du « passager clandestin » : les consommateurs peuvent essayer de dissimuler
leur vrai consentement à payer pour tenter de bénéficier d’un prix plus bas. D’un autre côté,
si les consommateurs estiment que le prix (ou la taxe) n’est pas affecté par leur réponse, ils
peuvent vouloir surestimer leur consentement à payer dans le but de sécuriser un important
stock du bien public (Johansson, 1987).

1.3. Méthodes de modélisation des choix

La modélisation des choix (choice modelling) consiste à mettre en place des scéna-
rios sur lesquels on demande aux individus d’exprimer leur préférence, en classant, en notant
ou en choisissant leur option préférée. Ces préférences servent ensuite à attribuer, via un
travail de régression, des valeurs aux caractéristiques mises en œuvre dans les scénarios.
Employées depuis longtemps dans les études de marché et dans les transports, ces métho-
des ont été récemment introduites dans le domaine de l’environnement.

Il existe quatre variantes principales de cette méthode (Pearce, 2006). Celles-ci diffè-
rent quant à la qualité d’information qu’elles génèrent, quant à leur degré de complexité et
quant à leur habileté à estimer des consentements à payer conformes à ceux obtenus par
les mesures habituelles.

Les avantages et limites sont similaires à ceux relatifs à la méthode d’évaluation contin-
gente, à savoir la flexibilité et le caractère hypothétique. Néanmoins cette méthode convient
particulièrement aux situations où les changements sont multidimensionnels et où les arbi-
trages sont d’un intérêt particulier, du fait qu’il est possible d’identifier séparément la valeur
de chaque attribut d’un bien ou d’un programme (Pearce, 2006). Cependant, la modélisa-
tion des choix est plus lourde à mettre en place que pour l’évaluation contingente.
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Exemple d’application sur l’estimation du consentement
à payer pour la sécurité alimentaire

Référence : Hammitt et al. (2007)

Bien que la grande majorité des maladies d’ori-
gine alimentaire résulte d’une exposition à des
pathogènes et cause uniquement des mala-
dies de courte durée, l’évaluation économique
des risques sanitaires en termes de consen-
tements à payer (CAP) se limite le plus sou-
vent aux risques de mortalité. Afin d’aider à
combler ces lacunes, l’USDA (United States
Department of Agriculture) a financé une étude
visant à estimer la valeur à accorder à une
réduction du risque de maladie alimentaire, en
plaçant la morbidité à court terme au centre
de l’analyse.

Basée sur un panel de 3 766 individus inter-
viewés via internet, l’estimation de leurs pré-
férences a été établie suivant le procédé
suivant. D’abord, les personnes interviewées
parcourent un didacticiel conçu pour les aider
à faire des arbitrages entre le prix des aliments
et la sécurité. Ensuite, après avoir été ques-
tionnés sur leurs habitudes alimentaires
concernant un type de produit donné (poulet,
steak haché ou plat à réchauffer), les individus
sont renseignés sur leur probabilité de tomber
malade (2 x 10–4, 4 x 10–4 par repas), les

symptômes associés (bénins, modérés, sévè-
res), la durée (1, 3, 7 jours), le risque condi-
tionnel de mortalité (0, 10–4, 10–3). Ils sont
alors informés qu’ils pourraient réduire leur ris-
que à 1 x 10–4 par repas en achetant un type
d’aliments plus sûr mais plus cher. Une série
de questions permet d’évaluer le CAP des indi-
vidus pour la réduction du risque. Chaque per-
sonne sondée évalue deux réductions de
risque qui diffèrent en termes de réduction de
probabilité, sévérité et durée des symptômes,
risque conditionnel de mortalité, et d’aliment
(poulet, steak haché ou plat à réchauffer). Les
personnes vivant dans un foyer avec un enfant
de 2 à 18 ans évaluent un risque pour elles-
mêmes et un pour un enfant au hasard. Un
travail de statistique descriptive et de régres-
sion permet enfin d’estimer 6 modèles diffé-
rents afin de distinguer le CAP selon la
situation du ménage (seul ou avec enfants),
la personne concernée par le risque (sondé,
enfant), etc.

À partir des résultats des régressions, le CAP
est estimé pour chaque cas statistique :

Les résultats de l’étude indiquent un CAP
médian par cas évité variant entre 8 300 et
16 400 dollars pour réduire le risque pour
l’adulte sondé, et de 23 600 à 30 500 dollars
pour réduire le risque pour son enfant ; et des
mêmes montants divisés par 10 000 ou
10 000/3 (puisque la réduction de risque est

soit de 1 x 10–4 ou de 3 x 10–4) pour obtenir
des dollars par repas. Outre la durée et la
sévérité de la maladie, il apparaît que le CAP
estimé dépend de caractéristiques telles que
le sexe, l’âge, le niveau d’information, la capa-
cité des individus à se représenter les scéna-
rios proposés.
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1.4. Études expérimentales de marché

Les techniques expérimentales de marché consistent à créer en laboratoire des condi-
tions de marchés réels (par opposition à des marchés hypothétiques). Ces techniques per-
mettent d’observer les choix de sujets faisant face à de réelles incitations monétaires.

Dans le domaine des risques alimentaires, il existe des applications d’études à la réduc-
tion des risques liés à l’utilisation des pesticides (Roosen et al., 1998), l’hormone de crois-
sance bovine dans le lait (Fox, 1995), les OGM (Noussair et al., 2003), l’impact des
informations « risques et bénéfices » relatives à la consommation de poisson et leur impli-
cation pour les choix d’outils de régulation (Marette et al., 2008a, Marette et al., 2008b), rela-
tives aux aliments enrichis (Marette et al., 2010a) et aux nanofoods (Marette et al., 2010b).
L’avantage principal est que, tout en restant relativement flexibles, les choix ne sont pas
hypothétiques et forcent les individus à tenir compte de leurs contraintes budgétaires
(Buzby, 2001). Typiquement, la révélation de consentement à payer est encouragée par des
mécanismes d’enchères incitatifs ; en d’autres termes la meilleure stratégie pour le sujet doit
être d’enchérir son vrai consentement à payer. Par exemple, le mécanisme d’enchère au
second prix de Vickrey suggère que la personne émettant l’enchère la plus élevée achète
le bien au prix de la deuxième enchère la plus haute (Buzby, 2001). Aussi, les économistes
peuvent aisément répliquer les situations expérimentales et procéder à des analyses de sen-
sibilité du fait de la nature expérimentale du procédé (Shogren et al., 2001). En outre, pour
l’analyste, le contrôle très précis de la délivrance des informations (ordre, contenu, etc.) per-
met de mesurer avec acuité les variations de consentement à payer. L’inconvénient majeur
tient au caractère relativement artificiel et peu familier d’expériences en laboratoire, et au
fait que de faibles incitations monétaires sont généralement proposées aux sujets.

Ce type de techniques peut être croisé avec d’autres méthodes, telles que les valeurs
hédoniques (Roosen et al., 2007) ou être utilisées pour d’autres objectifs. C’est le cas de
l’étude de Melton et al., (1996) sur les préférences du consommateur en matière de porc.
Elle a pu aider les producteurs et les distributeurs à orienter leur offre et a fourni de nouvel-
les informations aux programmes de marketing, tels que la campagne “Other White Meat”
du Conseil américain des producteurs de porc (National Pork Producers Council).

La combinaison des expérimentations en laboratoire dévoilant un consentement à
payer et des analyses de terrain sur les comportements de consommation pour réaliser des
analyses coût-bénéfice peut aussi être un moyen de dépasser certaines limites propres à
chacune des méthodes (Marette et al., 2011).

1.5. Prix hédoniques

La méthode des prix hédoniques part de la constatation que le prix d’un grand nom-
bre de biens marchands est fonction d’une multiplicité de caractéristiques. Le prix d’un fruit
par exemple est lié à ses caractéristiques comme l’aspect esthétique, le goût ou les proprié-
tés nutritionnelles et sanitaires qui lui sont associées. La méthode des prix hédoniques uti-
lise des techniques statistiques pour isoler le « prix » implicite de chacune de ces
caractéristiques.

Deux types de marchés présentent un intérêt particulier pour l’évaluation des biens
non marchands : les marchés immobiliers et les marchés du travail. En gestion de risques,
la méthode est surtout appliquée aux marchés du travail, tandis qu’elle est souvent appli-
quée aux marchés immobiliers dans le domaine de l’environnement. Appliquée aux mar-
chés immobiliers, cette méthode permet d’isoler et de monétiser les différentes caractéristiques
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qui définissent un même produit. Des études ont été menées afin de déterminer la valeur
de biens ou de nuisances de nature non marchande dont le bruit de la circulation automo-
bile et du trafic aérien, la pollution atmosphérique, la qualité de l’eau, la proximité de déchar-
ges ou les restrictions à l’aménagement des terrains non bâtis au sein et à la périphérie des
zones urbaines (Pearce et al., 2006). Appliquée aux marchés de l’emploi, la méthode des
prix hédoniques a également été utilisée pour estimer la valeur attachée à des changements
des risques de décès ou de blessure sur le lieu du travail. On s’intéresse pour ce faire aux
écarts de salaire entre des emplois caractérisés par différents degrés d’exposition à ces
risques. Pour certains emplois comportant plus de risques que d’autres, les employeurs
doivent verser une prime aux travailleurs pour les inciter à accepter les emplois les plus
dangereux.

Certaines études hédoniques portent sur la nutrition et d’autres problématiques liées à
l’alimentation (contenus en matière grasse dans le lait, proportions de fibres dans les céréa-
les, agriculture biologique versus non biologique, etc.) telles que l’étude de Melton et al. (1996).

L’avantage majeur de la méthode des prix hédoniques est que l’on étudie des mar-
chés de la vie courante. La situation est familière et les enjeux sont réels et parfois impor-
tants (choix de maison, travail). L’inconvénient majeur est la non-disponibilité de données
satisfaisantes pour le bien particulier que l’analyste souhaite étudier. Aussi, Pearce et al.
(2006) indiquent que certaines estimations de la valeur du risque établies à partir de l’ob-
servation de ces décisions peuvent être faussées car les individus pourraient souffrir d’un
déficit d’information. Par exemple, dans le cas des primes de risque comprises dans le
salaire, les travailleurs peuvent ne pas connaître tous les risques d’accident auxquels ils
sont exposés sur leur lieu de travail, de sorte que leurs exigences salariales ne donnent pas
une bonne indication de la vraie valeur qu’ils attribuent à ces risques. Cette dimension du
problème est essentielle pour les questions sanitaires et alimentaires, les risques associés
étant souvent mal connus et mal perçus par les citoyens/consommateurs. La procédure d’es-
timation fondée sur la méthode des prix hédoniques pose également un problème écono-
métrique bien connu, à savoir celui de la multicolinéarité. En effet, les caractéristiques tendent
à être associées : il est par exemple difficile de distinguer l’impact de nuisances sonores et
celui de la pollution atmosphérique sur le prix de biens immobiliers situés à proximité des
routes (Pearce et al., 2006). Enfin, une limite supplémentaire est le caractère spécifique du
risque et de la population étudiée. Par exemple, les études portant sur le marché de l’em-
ploi se concentrent sur la population active, tandis que les autres segments de la popula-
tion (retraités, enfants) sont généralement ignorés.

1.6. Coûts de la maladie et pertes de production

La méthode des coûts de la maladie (ou cost of illness, COI) est centrée sur les dépen-
ses en produits et services médicaux réalisés en réponse à des impacts sanitaires négatifs.
Par exemple, le coût des impacts sanitaires des toxi-infections alimentaires pourrait être
évalué en observant les dépenses des populations affectées en matière de médicaments
associés aux symptômes éventuels causés par ces infections ou maladies. À la différence
de la méthode des dépenses de protection, cependant, les coûts mesurés par la méthode
des coûts de la maladie, qu’ils soient directs (visites médicales, médicaments, etc.) ou indi-
rects (diminution de temps de travail par exemple), résultent d’une combinaison de déci-
sions individuelles et sociétales. Les données employées peuvent provenir des caisses de
sécurité sociale, complémentaires de santé, mutuelles, statistiques nationales, etc. L’approche
en capital humain fait partie intégrante de la démarche COI. Elle attribue une valeur écono-
mique aux années de vie résiduelles productives à partir du calcul des revenus intertem-
porels actualisés.
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Exemple d’application sur les effets attendus d’une politique agricole,
selon 2 approches :

1. les coûts de la maladie ;
2. les prix hédoniques appliqués au marché de l’emploi

Référence : Crutchfield et al. (1999),
“Assessing the Costs and Benefits of Pathogen
Reduction”, Food Review, Vol. 22, Issue 2,
pp. 6-9.

La réglementation HACCP (Hazard Analysis
and Critical Control Points) a été mise en place
aux États-Unis en 1996 dans le but réduire la
présence de pathogènes dans les industries
d’abattage et de transformation du bétail et de
la volaille. Le service de recherche économi-
que (ERS) du département américain de l’agri-
culture (USDA) a analysé cette réglementation
pour en estimer les coûts et bénéfices.

Afin d’estimer les bénéfices de la mesure
HACCP, les auteurs ont posé quatre hypothè-
ses clés, répondant aux questions suivantes :

- Quelle sera l’efficacité de la règlementation
HACCP dans la réduction de pathogènes
microbiens dans le bétail et la volaille ? Le
FSIS (Food Safety and Inspection Service)
a posé de multiples hypothèses d’efficacité,
conduisant à une réduction de 10 à 100 %
des niveaux de pathogènes.

- Quelle est la relation entre la réduction de
pathogènes et le niveau de maladies alimen-
taires associé aux produits carnés et avico-
les ? Les auteurs posent l’hypothèse que la
réglementation HACCP réduira les maladies
et les décès proportionnellement à la réduc-
tion des niveaux de pathogènes.

- Comment exprimer les bénéfices de long
terme en une valeur présente ? Les bénéfi-
ces estimés sont supposés prendre effet à
compter de la 5e année du programme et
s’étendent ensuite sur 20 ans. Plusieurs ana-
lyses sont menées, sur la base de deux taux
d’actualisation : 7 %, tel que le recommande
le US Office of Management and Budget, et
3 % tel que le recommande le U.S. Center
for Disease Control and Prevention (CDC).

- Comment quantifier les bénéfices d’une
réduction des maladies alimentaires, en par-
ticulier pour ceux qui décèdent prématu-
rément ou qui ne sont pas en mesure de
retourner au travail à cause d’une maladie ali-
mentaire ? Deux approches ont été employées
pour évaluer les cas de décès prématurés.
L’approche en capital humain permet d’esti-
mer une valeur statistique de la vie humaine
en se basant sur les niveaux de salaires
moyens corrigés d’une prime de risque, cette
dernière étant dérivée d’études d’assurances
vie. L’approche par le marché du travail abou-
tit à une valeur basée sur la demande de salai-
res plus élevés pour des travaux risqués.

Ces hypothèses conduisent à l’estimation de
5 scénarios, établissant les bénéfices entre
1,9 milliard de dollars et 171,8 milliards de dol-
lars. Ces bénéfices contrebalancent les coûts
de mise en place du programme HACCP, esti-
més entre 1,1 et 1,3 milliard de dollars (et
2,3 milliards pour le scénario de 1995).
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L’avantage principal est que les dépenses directes et indirectes retenues dans les mesu-
res de type COI sont relativement tangibles et donc assez faciles à estimer. En particulier,
ces estimations se basent sur des données monétaires et tangibles. Cette approche a sou-
vent servi à évaluer le bénéfice net des programmes aux États-Unis, en mesurant simple-
ment la valeur des bénéfices constatés et les coûts évités. Le problème majeur du COI est
qu’il s’agit d’une approche qui calcule uniquement les dépenses ex post. En conséquence,
cette approche ignore les préférences ex ante des individus et ne s’inscrit donc pas dans la
logique de consentement à payer. Il s’agit pourtant de la principale méthode utilisée pour
mesurer les bénéfices dans le secteur de la santé (Brent, 2006). D’autres difficultés appa-
raissent lors de l’évaluation des coûts et lors de l’interprétation des résultats. L’estimation des
coûts directs peut être entravée notamment par le traitement de maladies multiples. Des
dépenses que l’on attribue au traitement d’un symptôme peuvent être liées à plusieurs élé-
ments, d’où une surestimation de certaines dépenses et une sous-estimation d’autres. Dans
le cas de toxi-infection alimentaire, la recherche de la cause n’est, par exemple, pas toujours
aisée. Quant au calcul des coûts indirects, il est difficile d’établir avec précision le nombre de
journées de travail perdues ainsi que leur coût, le coût du travail non rémunéré (par exem-
ple, le coût en capital humain lié à un parent qui reste à domicile), et les pertes de revenu
(qui peuvent inclure des plans de retraite, etc.). L’autre problème majeur est que certaines
décisions reflètent les décisions publiques réalisées par les gestionnaires et acteurs de la
santé et peuvent ainsi refléter d’autres considérations, notamment politiques et éthiques.

2. L’analyse coût-efficacité

Alors que l’analyse coût-bénéfice vise à monétiser des coûts et des bénéfices dans
une unité commune, l’analyse coût-efficacité (ACE) revient à comparer des coûts monétai-
res aux bénéfices physiques induits. Cette dernière oriente ainsi le choix du décideur en
faveur du programme ayant le coût par bénéfice physique le plus faible. La méthode est, à
l’heure actuelle, très employée dans le domaine de la santé publique, notamment aux États-
Unis et en Angleterre. En analyse coût-efficacité, deux angles s’offrent à l’analyste :

- à objectif donné, on cherche à minimiser les coûts ;
- à budget donné, on cherche à maximiser l’efficacité.

Au sens de l’Organisation Mondiale de la Santé (Tan Torres Edejer, 2003), l’ACE se
décline en deux types d’usage. Premièrement, l’ACE d’un éventail d’interventions peut être
entreprise pour informer un décideur qui fait face simultanément à une contrainte budgétaire,
un ensemble d’options pour l’usage du budget et une série d’autres contraintes (éthiques,
politiques, etc.). Deuxièmement, l’ACE peut être entreprise pour fournir une information géné-
rale sur les coûts relatifs et les bénéfices sanitaires de diverses technologies ou stratégies.
Cela contribue à un débat mieux informé sur les priorités d’allocation des ressources.

2.1. L’évaluation quantitative des bénéfices sanitaires

L’efficacité, ou résultat d’une intervention, peut être évaluée en indicateurs de résul-
tat intermédiaire ou final. Les indicateurs de résultat intermédiaire se rapportent spécifique-
ment au cas en question et sont, en général, simplement les unités évidentes dans lesquelles
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les résultats de ce traitement ou de cette action préventive seraient normalement mesurés.
Ils sont donc maladie-spécifiques. L’analyse coût-efficacité utilisant les indicateurs de résul-
tat intermédiaire peut être employée pour comparer des alternatives d’interventions pour la
même maladie ou condition (OMS, 2003). Par exemple, dans une analyse coût-efficacité de
programmes pour arrêter de fumer, l’indicateur de résultat intermédiaire pourrait être le nom-
bre de patients persuadés avec succès d’abandonner le tabac. Dans la chirurgie cardiaque,
l’indicateur de résultat intermédiaire serait par exemple les patients qui ne présentent pas
de complication 5 ans après l’intervention (OMS, 2003).

Les indicateurs de résultat final sont en général le nombre de vies sauvées ou les
années de vie sauvées. Ces indicateurs ne sont pas spécifiques à un type d’intervention et
peuvent donc être utilisés pour comparer le ratio coût-efficacité de n’importe quelle interven-
tion. D’évidence, il est souhaitable de pouvoir utiliser les indicateurs de résultat final ; mais
en pratique, de nombreuses analyses coût-efficacité doivent utiliser les indicateurs de résul-
tat intermédiaire faute d’éléments suffisants pour évaluer les indicateurs de résultat final
(OMS, 2003).

2.2. L’évaluation qualitative (QALY/DALY)

Un second type d’indicateur final tient compte de l’aspect qualitatif de la vie. Il s’agit
des indicateurs d’années de vie corrigées par la santé, dont les deux principaux sont les
QALYs (Quality Adjusted Life Years ; années de vie corrigées par la qualité) et les DALYs
(Disability Adjusted Live Years ; années de vie corrigées de l’incapacité). Ces mesures
permettent de considérer simultanément les impacts en termes de mort et de morbidité, en
tenant compte de l’espérance de vie des populations cibles et de leur qualité de vie. Une
série de critères permet d’inclure un coût d’opportunité individuel, défini comme la valeur
que les individus accordent à la maladie en termes de temps perdu. Ainsi, la quantité de
vie supplémentaire résultant d’une intervention est mathématiquement corrigée pour pren-
dre en compte la qualité. On ne s’intéresse pas exclusivement aux préférences des indi-
vidus concernés par les mesures de santé, mais aussi à l’information reléguée par les
professionnels de santé.

Techniquement, les QALYs sont obtenues par produit arithmétique de l’espérance de
vie et d’une mesure de la qualité des années de vie restantes. Les QALYs permettent d’esti-
mer les variations annuelles de santé sur la vie d’un individu. Chaque changement annuel
est exprimé sur une échelle de 0 à 1. Le niveau 0 représente l’état de référence de la mort
tandis que le niveau 1 représente l’état de référence d’une santé parfaite. Tous les béné-
fices sont convertis en une unité commune, les années de vie ajustées par la qualité (QALY).
L’analyse se base sur une table d’indices affectés à différentes pathologies. À titre d’exem-
ple, lors d’une étude réalisée par le U.S. National Center for Biotechnology Information, la
nécessité d’une aide mécanique ou d’une tierce personne pour se déplacer était affectée
d’un indice de 0.31 tandis que la nécessité d’une greffe de rein, d’un indice de 0.84 (Torrance
et al., 1989).

Les QALYs permettent le calcul d’un ratio coût/utilité qui mesure le coût différentiel
rapporté à l’efficacité différentielle :

Coût de A – Coût de B
Ratio coût/utilité = 

QALY de A – QALY de B
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Les DALYs, comme les QALYs, combinent les effets de morbidité et de mortalité.
Contrairement aux QALYs, ce ne sont pas les variations annuelles de santé sur la vie d’un
individu qui sont prises en compte mais les conséquences défavorables évitées.
Techniquement, les DALYs sont la somme des années de vie perdues (YLLs – years of life
lost) et des années de vie vécues avec incapacité (YLDs – years of life lived with disabi-
lity). Les DALYs permettent l’estimation du coût sanitaire par la mesure de la gravité d’une
maladie. La gravité tient compte du temps d’incapacité, c’est-à-dire le temps où la qualité
de vie ou la vie elle-même est restreinte du fait de la maladie. L’idée générale est d’accor-
der un poids à une maladie en fonction de sa sévérité (S) puis de multiplier ce poids par sa
durée (D) et par le nombre de personnes potentiellement affectées par ce type de maladie
(N). La mortalité a le maximum de poids en termes de sévérité et sa durée est traduite en
termes de perte d’espérance de vie (AFSSA, 2007). La calibration des DALYs recourt à des
résultats de santé non fatals tirés de la Classification Internationale des incapacités et handi-
caps (Murray et al., 2002). Les descriptions d’incapacités spécifiques sont générées par des
professionnels de la santé. De fait, les valeurs pour la non-désirabilité de maladies ou d’états
sanitaires reposent sur leurs descriptions.

Exemple d’application sur l’évaluation coût-efficacité
du contrôle de campylobacter

Référence : Havelaar et al., 2005

Le projet CARMA (Campylobacter Risk
Management and Assessment) a pour objec-
tif de conseiller le gouvernement hollandais
sur l’efficacité des mesures visant à réduire
l’exposition humaine à campylobacter par la
consommation de poulet.
Sur la base de scénarios d’intervention et
d’une quantification des risques, un nombre
d’infections est établi pour chaque scénario
considéré. Cela permet l’évaluation du coût
économique de la maladie (COI) et de son
poids sanitaire (évalué en DALY) pour la
société. L’analyse coût-utilité intègre ensuite
les coûts d’interventions pour établir un coût
par unité de bien-être (DALY). Les coûts de
l’intervention ont été calculés en euros, les
bénéfices ont été estimés en réduction d’an-
nées de vies ajustées par la maladie (DALY)
et par le coût de la maladie (COI) en euros.

On reprend ci-dessous les étapes du projet
CARMA :

- l’étude propose une réduction de la préva-
lence au niveau de l’exploitation agricole à
l’aide de mesures d’hygiène strictes, une
réduction des fuites fécales durant le proces-
sus de transformation et une réduction du
nombre de campylobacter sur les produits
finaux. Un modèle tenant compte du stade
auquel les mesures choisies interviennent
(ferme - transformation - consommation)

permet d’intégrer les coûts et bénéfices
potentiels ;

- le modèle comptabilise tout d’abord la situa-
tion aux Pays-Bas pour l’année 2000. Cette
année, considérée comme représentative de
la situation du pays, est choisie comme réfé-
rence ;

- puis le modèle est employé pour estimer les
effets espérés de chacune des interventions
choisies. L’efficacité d’une intervention est
mesurée par la différence entre le nombre
de maladies prévu dans le scénario d’inter-
vention et le nombre de cas dans le scéna-
rio de référence ;

- sur cette base, les réductions du poids de la
maladie (DALY évités) et des coûts de la
maladie sont calculés. Ces valeurs sont
actualisées à un taux de 4 % pour être par
la suite comparées aux coûts de mise en
œuvre de l’intervention. Cette actualisation
suppose que les individus accordent en géné-
ral plus de valeur à leur état de santé actuel
qu’à un état de santé futur similaire mais per-
met de donner une valeur unique agrégeant
l’ensemble de ces états successifs.

Le tableau ci-après détaille les résultats les
plus plausibles pour chaque scénario d’inter-
vention en termes d’efficacité (première et
deuxième colonnes), de coûts directs (troi-
sième colonne) et de ratio coût par DALY (der-
nière colonne).
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3. Discussion

Des deux grandes approches présentées aux sections 2 et 3, l’ACE est préférée à
l’ACB dans les situations où l’on ne peut pas s’appuyer sur une estimation fiable des béné-
fices des options alternatives. C’est en particulier le cas dans le domaine de la santé pour
l’estimation des objectifs de santé en termes de mortalité et morbidité. C’est pour cette rai-
son que l’OMS utilise préférentiellement les ACE plutôt que les ACB, argumentant notam-
ment que les hypothèses requises pour établir un consentement à payer ne s’appliquent
pas au domaine de la santé (Tan Torres Edejer, 2003). Par exemple, les individus n’au-
raient pas l’information nécessaire pour évaluer les bénéfices que leur procurerait l’usage
d’un service de santé en particulier. L’ACE a aussi une utilisation spécifique pour identifier
l’option la plus efficace pour répondre à un objectif politique identifié, dans le cadre d’un
budget défini.

Efficacité et coût-utilité des interventions dans la filière poulet

Le coût des interventions les plus efficaces
varie entre – 15 000 et 50 000 euros par DALY
évité. Il en ressort que, parmi les options réa-
lisables après traitement planifié, la déconta-

mination à l’aide de produits chimiques tels
que l’acide lactique semble être l’option la plus
« coût-efficace ».
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Il convient néanmoins de souligner que l’ACE en dépit de ces avantages ne permet
pas de conclure quant à l’intérêt d’adopter ou pas une mesure puisque l’ACE est réalisée à
objectif donné (on cherche alors à minimiser le coût) ou à budget donné (on cherche alors
à maximiser l’efficacité). En effet, au moment du choix politique final un arbitrage entre les
coûts et l’efficacité doit nécessairement être rendu, et celui-ci se traduira par un rapport de
type coût-bénéfice. L’ACB est ainsi, d’après Pearce et al. (2006), l’approche la plus géné-
rale et la plus aboutie d’évaluation socio-économique qui va expliciter cet arbitrage.

L’attribution d’une valeur monétaire aux aspects de la santé ou de l’environnement est
extrêmement difficile à réaliser. Elle donne lieu à de nombreux débats et soulève notam-
ment la question de savoir si les interventions de protection de la santé doivent être stricte-
ment basées sur la seule considération que leurs bénéfices monétisés dépassent leurs coûts,
eux aussi monétisés.

Quelle que soit la méthode choisie, elle peut être considérée comme une façon d’orga-
niser la réflexion sur le choix d’une décision en présentant les objectifs de la politique, les
différentes options, la nature des compromis réalisés entre les différentes options et les incer-
titudes inhérentes à chaque option. Il convient néanmoins de souligner certaines des limi-
tes propres à ces méthodes ainsi que d’autres approches alternatives et complémentaires.

3.1. Équité et problèmes de distribution

L’une des principales limites de l’ACB est celle de la distribution. En effet l’ACB prend
en compte seulement la somme des coûts et des bénéfices, pas leur distribution. Menées
dans une perspective sociale, les ACB fournissent en effet un résultat net pour l’ensemble
de la société. Certes, une décision publique peut générer des bénéfices nets, reste qu’il
peut toujours exister des gagnants et des perdants. Comment alors comparer la perte des
perdants au gain des gagnants ?

À cela, les économistes proposent deux types d’arguments : 1) si on adopte le critère
du bénéfice net pour toutes les décisions publiques, il n’y a pas de raison pour que les
gagnants et les perdants soient toujours les mêmes. On peut donc s’attendre à un effet de
lissage sur l’ensemble des politiques publiques si bien qu’au final il n’y aura que des gagnants.
2) Si le bénéfice net total est positif, on peut toujours, en principe, redistribuer les bénéfices
pour que le bénéfice net soit positif pour tous. Il revient alors aux experts en justice sociale
et en taxation de se charger de cela (Treich, 2005). Ces deux arguments sont toutefois
discutables (pour le premier, postulat de type « loi des grands nombres » qui n’est pas une
loi universelle, notamment en matière d’action publique ; pour le second, capacité à organi-
ser la redistribution et existence même de mécanismes de transfert neutres vis-à-vis des
incitations des agents). Signalons aussi que certains auteurs suggèrent de prendre en compte
les effets distributifs en donnant des pondérations différentes aux groupes sociaux affectés
par la politique. Cette dernière approche est proposée dans les guides méthodologiques
anglais par exemple. Plus généralement, la question importante de recherche appliquée
actuelle est de savoir comment amender l’outil ACB pour intégrer les aspects relatifs à l’équité
(Adler, 2011).

3.2. L’hypothèse de la rationalité des acteurs

Les modèles économiques classiques sont basés sur l’hypothèse de la rationalité des
individus dans leur prise de décision, ce qui suppose que les individus anticipent correc-
tement les résultats de leur décision et qu’ils basent leurs choix sur leur utilité future. Cette
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hypothèse d’optimisation rationnelle des décisions par les individus a été remise en ques-
tion par de nombreux travaux en psychologie et économie comportementale, mettant en
évidence des écarts entre les prédictions comportementales du cadre classique et les obser-
vations empiriques et expérimentales des comportements (Camerer et al., 2004).

Ces travaux posent un problème fondamental pour l’ACB, et ce problème n’est pas
tranché dans la littérature économique. D’un point de vue extrêmement simplifié, deux appro-
ches s’opposent : 1) maintenir les hypothèses classiques de rationalité et essayer alors de
« purger » les CAP des erreurs dues aux aspects psychologiques ou 2) utiliser les CAP tels
quels, même si ceux-ci incorporent des erreurs. Le problème majeur avec l’approche 1) est
que celle-ci est paternaliste. Cette approche suggère que l’analyste et le décideur savent
mieux que le citoyen ce qui est bon pour ce dernier. De plus, si les citoyens font des erreurs
dans leurs décisions, comment savoir ce qu’ils veulent vraiment in fine ? Autrement dit, sur
quelles bases estimer leur CAP ? À l’inverse, le problème avec l’approche 2) est qu’elle
incorpore les « erreurs »1 potentielles des citoyens dans le processus d’évaluation publique.
Si les citoyens surestiment massivement un risque fantôme et sont prêts à payer beaucoup
pour sa réduction, faut-il investir massivement à un niveau public dans la réduction de ce
risque ? Faire cela engendrerait des « meurtres statistiques » car on priverait ainsi de bud-
get la prévention et la gestion d’autres risques qui font plus de victimes.

3.3. L’incertitude

L’incertitude est une dimension indispensable à prendre en compte dans les évalua-
tions socioéconomiques, tant pour l’analyste que le décideur. Pour chaque décision de ges-
tion envisagée, il est nécessaire d’identifier les possibles impacts et conséquences et de les
quantifier dans la mesure du possible. Les incertitudes sont nombreuses, multidimension-
nelles et difficiles à apprécier. Elles peuvent être liées aux changements de la situation éco-
nomique générale dans le futur qui peuvent impacter les modalités d’utilisation d’une
substance, ce qui peut modifier les niveaux de concentrations de pollution et donc changer
la valeur des impacts des décisions de gestion. Les incertitudes peuvent aussi porter sur
les changements de comportements des individus en réponse à des changements environ-
nements ou d’état de santé. Par exemple, des individus en réponse à une augmentation de
la pollution peuvent changer leurs habitudes et leurs usages (Commission européenne,
2011). Mais les incertitudes ne sont pas seulement liées à la prédiction des changements
ou aux futures conséquences. Elles sont aussi associées à une méconnaissance de cer-
tains effets sur l’environnement ou la santé, au manque de données, aux relations de cau-
salité difficiles à démontrer, etc.

Même s’il existe certains outils qui permettent d’intégrer les incertitudes dans les ACB
tels que l’analyse de sensibilité, l’analyse de scénario, la méthode de simulation de Monte
Carlo ou le calcul de valeur d’option (Treich, 2005), il s’agit d’un réel défi méthodologique et
analytique. Néanmoins, il faut garder à l’esprit que l’on ne réduit pas l’incertitude en évitant
de recourir à une analyse quantifiée. C’est précisément le contraire. Au minimum, des ACB
partielles peuvent être réalisées sur certains effets pour lesquels des données sont dispo-
nibles en attendant des données complémentaires.

1. Le terme d’« erreur » renvoie à un écart à la rationalité économique classique (reposant sur des fonctions de préférences
répondant à des critères précis qui « qualifient » la notion économique de « rationalité »).
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3.4. Approches alternatives ou complémentaires

Face aux difficultés et limites qui viennent d’être présentées, on peut se demander
quelles alternatives récentes à ces méthodes existent aujourd’hui. L’intérêt croissant autour
des études visant à mesurer directement le « bonheur » est une première piste. Beaucoup
de ces études se basent sur des enquêtes de la population où une question sur le bonheur
est intégrée (voir les études « life satisfaction » ou « self-reported happiness »). Ces études
mesurent économétriquement la corrélation entre le bonheur et d’autres variables collec-
tées dans ces enquêtes. Par exemple, Van Praag et al. (2005) étudient de cette manière
l’effet du bruit sur le bonheur des riverains autour de l’aéroport d’Amsterdam. Ayant par
ailleurs des informations sur le revenu de ces riverains, ils peuvent en déduire une mesure
du coût monétaire du bruit sans avoir à collecter directement les consentements à payer.
Un intérêt de cette approche est qu’elle ne se base pas sur les choix effectifs des citoyens,
fournissant ainsi une alternative intéressante dans des situations où l’on peut penser que la
rationalité limitée des citoyens joue un rôle prépondérant. Dans un guide méthodologique
anglais récent, Fujiwara et al. (2011) proposent même d’utiliser cette approche comme une
alternative systématique à l’ACB.

Une autre approche qui connaît un succès grandissant est l’évaluation des politiques
publiques à travers des expériences randomisées (randomized field experiments). L’idée
est de mener des expériences pilotes sur le terrain et non en laboratoire mais avec la rigueur
des essais cliniques. Typiquement, des techniques ou des idées nouvelles sont évaluées
sur différents groupes de personnes (dont un groupe de contrôle), ce qui permet d’identifier
ex post les politiques efficaces et celles qui ne le sont pas. Voir par exemple les travaux de
Duflo (2009) dans les pays en développement. L’intérêt majeur de ces techniques est d’ob-
tenir une appréciation quantitative tangible des effets attendus d’une politique (notamment
en étudiant la réaction précise des citoyens) et ainsi permettre de réduire les incertitudes
inhérentes au processus d’évaluation des décisions publiques. Dans tous les cas, il appa-
raît que cette approche pourrait fournir un complément très utile à l’ACB. Parmi ces limites
toutefois, on peut citer les problèmes éthiques (la rigueur de l’expérience peut amener à
imposer des « sacrifices » au sein de la population testée ou de la population de contrôle :
comment justifier que cela soit imposé à une partie de la population et pas à l’autre ?, ou
encore le fait que ces méthodes s’adaptent plus difficilement aux politiques à vocation systé-
mique ou de coordination (soutien à la vaccination par exemple).

Les analyses sociologiques doivent aussi permettre d’affiner et de compléter le dispo-
sitif des méthodes en particulier sur le cadrage et la perception des risques.

La perception des risques par les citoyens est un champ d’investigation scientifique des
sciences sociales depuis plus de trente ans. Il s’est focalisé pendant de nombreuses années
sur le différentiel entre risques perçus par le public et risques objectifs évalués par les experts,
différentiel supposé être réduit par une communication efficace ramenant le public à la « rai-
son ». Les limites de ces approches ont été montrées en particulier du fait de l’enracinement
de la communication sur les risques dans les théories des choix rationnels (Blanchemanche,
2010). Le nœud de recherches s’est plus récemment déplacé de façon à questionner les
modes de gouvernance des risques et de leur acceptabilité ainsi que les modalités de parti-
cipation des citoyens à ce processus (Pidgeon et al., 2005). En effet, l’intérêt des travaux rela-
tifs à la perception des risques tels que ceux de Slovic (1987) est de montrer l’importance
des attributs des risques (observables/non observables, volontaires/involontaires,
contrôlables/non contrôlables, technologique/naturel, catastrophiques/non catastrophiques,
etc.) dans leur perception et leur acceptabilité. Ainsi un risque nucléaire sera très redouté par
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le public tandis que les risques de tabagisme ou d’alcoolisme (vus comme connus et contrô-
lables) seront peu redoutés. On voit toute l’importance dans la prise en compte des proces-
sus de rationalité et de décision par les citoyens dans le cadre de l’élaboration des analyses
coût-bénéfice reposant notamment sur la prédiction de ces comportements.

Au-delà de l’intérêt d’associer des approches sociologiques spécifiques telles que la
perception des risques ou l’analyse des organisations et des processus institutionnels,
l’intégration des analyses de type cout-bénéfice dans les processus de décision provoque
le besoin d’un rapprochement entre la sociologie et l’économie sur la construction des
concepts clés tels que le consentement à payer ou la détermination de la valeur statistique
de la vie. Ces concepts nécessitent d’être affinés et de tenir compte de certaines dimen-
sions sociales (revenus, éducation, dispositif socioculturel, etc.). Il s’agit là très certaine-
ment d’un défi théorique et méthodologique ambitieux mais nécessaire.

Conclusion : quelques enseignements pour les décideurs

Il existe une tendance très nette vers l’intégration des évaluations socio-économiques
dans la gestion des risques, déjà très effective dans le domaine de l’environnement (la régle-
mentation REACH est fréquemment citée à ce titre) et en émergence dans le domaine de
la sécurité sanitaire des aliments. Les méthodes existantes, que nous avons limitées aux
analyses coût-bénéfice et coût-efficacité (nous n’avons pas décrit d’autres approches telles
que l’analyse multicritères) ont chacune leurs avantages et limites en fonction des situations
auxquelles fait face le gestionnaire mais aussi des données et du temps dont il dispose. En
2009, nous avons réalisé, en partenariat avec la DGAL, l’ANSES et les professionnels des
filières impliquées, une « étude de cas » sur l’analyse coût-bénéfice de la généralisation des
autocontrôles sur Escherichia Coli O157:H7 dans la filière viande hachée. Deux enseigne-
ments majeurs nous semblent importants à relever : la nécessité de penser les analyses
socio-économiques en lien avec l’évaluation des risques et l’organisation des compétences
nécessaires.

Vers une évaluation holistique des risques

La mise en œuvre d’une évaluation socio-économique, quelle que soit la méthode choi-
sie, s’appuie sur l’évaluation des risques préalablement réalisée. Lorsqu’une évaluation du
risque est réalisée (saisine ou auto-saisine), la question doit être posée a priori d’une éven-
tuelle évaluation socio-économique des mesures qui s’ensuivront. Cela peut amener à redé-
finir le périmètre de l’évaluation des risques. Par exemple, choisir de quantifier le risque pour
l’ensemble de la population plutôt qu’uniquement pour un groupe à risque qui sera très diffi-
cile à apprécier dans l’évaluation socio-économique. Cela peut aussi impliquer de modifier le
format de la présentation des résultats de l’évaluation des risques. Par exemple, la présen-
tation sous forme de scénarios peut rendre l’évaluation socio-économique plus aisée.

En effet, en fonction du cadrage de l’évaluation des risques, des méthodes et appro-
ches choisies (par exemple déterministe ou probabiliste), les résultats sont plus ou moins
utilisables directement pour l’évaluation socio-économique. À titre d’exemple, lors de la réali-
sation de l’étude de cas précité, nous disposions de l’appréciation quantitative des risques
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(AQR), réalisée par l’ANSES, liés à Escherichia Coli O157:H7 dans les steaks hachés sur-
gelés, consommés en restauration familiale en France par les enfants de moins de 16 ans.
Ce cadrage a tout son sens dans le cadre de l’AQR mais rend difficile l’évaluation socio-
économique qui doit s’interroger sur les effets pour l’ensemble de la population, inclure tous
les modes de consommation (familial et collectif) et toutes les viandes surgelées et fraîches.
L’analyse socio-économique doit, dans ce cas, soit faire des extrapolations sur la base
d’hypothèses simplificatrices, soit utiliser des évaluations des risques réalisées dans d’au-
tres pays, qui nécessiteront d’ailleurs des extrapolations mais de nature différente (c’est ce
second choix que nous avons fait). Cela nécessite donc d’organiser la communication entre
les évaluateurs des risques, les gestionnaires et les analystes en socio-économie bien en
amont de la mise en œuvre de l’ASE proprement dite.

C’est d’ailleurs le sens de la position actuelle de la Commission européenne (2011)
qui prône la mise en lien des évaluations des risques avec les analyses socio-économiques
de manière à répondre aux problématiques des gestionnaires des risques.

Dans quelle instance l’ASE doit-elle être réalisée et sur la base
de quelles compétences ?

Dans le dispositif français actuel, plusieurs instances se partagent les rôles et les
compétences nécessaires à la mise en œuvre d’ASE. Du fait de la séparation entre l’éva-
luation et la gestion des risques, le rôle de la DGAL consiste plutôt, comme c’est d’ailleurs
le cas actuellement, à cadrer le questionnement adressé aux évaluateurs des risques et à
prendre les mesures de gestion nécessaires pour les réduire, non à réaliser, en son sein
même, ces ASE. Néanmoins la communication régulière entre les analystes, évaluateurs et
gestionnaires est indispensable. L’ANSES n’a aujourd’hui pas la mission ni les compé-
tences spécifiques (économiques) nécessaires pour réaliser les ASE dans le champ de la
sécurité sanitaire des aliments.

Le CNA est aussi une instance mobilisable en particulier pour organiser les débats et
la participation avec les différentes parties prenantes. En effet, l’organisation d’une consul-
tation avec les parties prenantes est souhaitable pour prendre une décision de gestion des
risques. Elle doit commencer très en amont dans le processus notamment grâce à la mise
en circulation de drafts des mesures. La consultation doit permettre un apport de nouvelles
connaissances d’ordres éthique, social et économique par exemple. La consultation peut
être réalisée en deux étapes : i) une consultation informelle, prospective : cette étape en
amont du processus permet de recueillir les données auprès des professionnels, industriels,
représentants de consommateurs et autres parties prenantes, nécessaires à l’évaluation
socio-économique ; ii) une consultation formelle : cette étape (qui peut être de trois à six
mois) permet aux parties prenantes de faire part de leurs commentaires et/ou d’apporter de
nouvelles données. Elle permet aussi aux pouvoirs publics d’informer le public et de justi-
fier des décisions à prendre.

Enfin, il faut souligner la création en 2011 de l’Observatoire de l’Alimentation avec
une section « économique et sociale » qui crée un autre espace potentiel pour cette mise
en œuvre.

De fait, dans ce cadre mouvant et sur une approche relativement nouvelle en France
sur ces aspects alimentaires, la répartition des rôles reste encore une question institution-
nelle ouverte.
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Néanmoins, au-delà des institutions, se pose la question des compétences et des
moyens humains. Aujourd’hui, les compétences en France pour la réalisation des ACB sont
peu nombreuses, peu organisées et dispersées. Si les pouvoirs publics veulent rendre le
développement des ACB crédible, il est clair que cette dimension est primordiale à structu-
rer et à organiser en partenariat avec la recherche en sciences économiques et sociales de
manière à développer des outils et méthodes solides scientifiquement et applicables aux
spécificités de la sécurité sanitaire des aliments.
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